
Quantité Seuils Classement Quantité Seuils Classement Quantité Seuils Classement
Evolution de "l'extension 

nette"
Evolution gloable

Papier, carton ou matériaux combustibles analogues y compris les 

produits finis conditionnés (dépôt de) à l’exception des 

établissements recevant du public

1530 650 m3

Déclaration 

1 000 m3 < x < 20 000 m3

Enregistrement

20 000 m3 < x < 50 000m3

Autorisation

> 50 000 m3

Non classé 859 m3

Déclaration 

1 000 m3 < x < 20 000 m3

Enregistrement

20 000 m3 < x < 50 000m3

Autorisation

> 50 000 m3

Non classé 1481 m3

Déclaration 

1 000 m3 < x < 20 000 m3

Enregistrement

20 000 m3 < x < 50 000m3

Autorisation

> 50 000 m3

Déclaration

Hausse de 850 m3 

environ.

Cette hausse est < seuil 

de déclaration.

Le site passe de 

Non Classé à 

Déclaration

Bois ou matériaux combustibles analogues y compris les produits 

finis conditionnés et les produits ou déchets
1532 135 m3

Déclaration 

1 000 m3 < x < 20 000 m3

Enregistrement

20 000 m3 < x < 50 000m3

Autorisation

> 50 000 m3

Non classé 185 m3

Déclaration 

1 000 m3 < x < 20 000 m3

Enregistrement

20 000 m3 < x < 50 000m3

Autorisation

> 50 000 m3

Non classé 190 m3

Déclaration 

1 000 m3 < x < 20 000 m3

Enregistrement

20 000 m3 < x < 50 000m3

Autorisation

> 50 000 m3

Non classé

Hausse de 55 m3 

environ.

Cette hausse est < seuil 

de déclaration.

Le site reste en Non 

Classé

Ateliers de fabrication de tissus, feutre, articles de maille, dentelle 

mécanique, cordages, cordes et ficelles
2321 764 kW

Déclaration

> 40kW
Déclaration 764 kW

Déclaration

> 40kW
Déclaration 918 kW

Déclaration

> 40kW
Déclaration

Hausse de 150 kW.

Cette hausse est > seuil 

de déclaration.

Le site reste en 

Déclaration.

Teinture, impression, apprêt, enduction, blanchiment et délavage de 

matières textiles
2330 800 kg

Déclaration

50 kg/j < x < 1 000 kg/j

Autorisation

> 1 000 kg/j

Déclaration 800 kg

Déclaration

50 kg/j < x < 1 000 kg/j

Autorisation

> 1 000 kg/j

Déclaration 800 kg

Déclaration

50 kg/j < x < 1 000 kg/j

Autorisation

> 1 000 kg/j

Déclaration  /  /

Emploi de matières plastiques et de résines synthétiques par des 

procédés exigeant des conditions particulières de température ou de 

pression (extrusion, injection, moulage, segmentation à chaud, 

densification…)

2661,1 7.2 T/j

Déclaration 

1 T/j < x < 10 T/j

Enregistrement

10 T/j < x < 70 T/j

Autorisation

> 70 T/j

Déclaration 5.98 T/j

Déclaration 

1 T/j < x < 10 T/j

Enregistrement

10 T/j < x < 70 T/j

Autorisation

> 70 T/j

Déclaration 9.13 T/j

Déclaration 

1 T/j < x < 10 T/j

Enregistrement

10 T/j < x < 70 T/j

Autorisation

> 70 T/j

Déclaration

Hausse de 1,93 t/j.

Cette hausse est > seuil 

de déclaration.

Le site reste en 

Déclaration.

Transformation de plastiques par tout procédé exclusivement 

mécanique (sciage, découpage, meulage, broyage…)
2661,2 0.6 T/j

Déclaration

2 T/j < x < 20 T/j

Enregistrement

> 20 T/j

Non classé 3.3 T/j

Déclaration

2 T/j < x < 20 T/j

Enregistrement

> 20 T/j

Déclaration 3.3 T/j

Déclaration

2 T/j < x < 20 T/j

Enregistrement

> 20 T/j

Déclaration

Hausse de 2,7 t/j.

Cette hausse est > seuil 

de déclaration.

Le site passe de 

Non Classé à 

Déclaration

Stockage de matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines 

et adhésifs synthétiques
2662 320 m3

Déclaration 

100 m3 < x < 1 000 m3

Enregistrement

1 000 m3 < x < 40 000m3

Autorisation

> 40 000 m3

Déclaration 295 m3

Déclaration 

100 m3 < x < 1 000 m3

Enregistrement

1 000 m3 < x < 40 000m3

Autorisation

> 40 000 m3

Déclaration 709 m3

Déclaration 

100 m3 < x < 1 000 m3

Enregistrement

1 000 m3 < x < 40 000m3

Autorisation

> 40 000 m3

Déclaration

Hausse de 389 m3.

Cette hausse est > seuil 

de déclaration.

Le site reste en 

Déclaration.

Stockage de produits dont 50% au moins de la masse totale unitaire 

est composée de matières plastiques
2663,2 6 470 m3

Déclaration 

1 000 m3 < x < 10 000 m3

Enregistrement

10 000 m3 < x < 80 000m3

Autorisation

> 80 000 m3

Déclaration 5013 m3

Déclaration 

1 000 m3 < x < 10 000 m3

Enregistrement

10 000 m3 < x < 80 000m3

Autorisation

> 80 000 m3

Déclaration 8257 m3

Déclaration 

1 000 m3 < x < 10 000 m3

Enregistrement

10 000 m3 < x < 80 000m3

Autorisation

> 80 000 m3

Déclaration

Hausse de 1787 m3.

Cette hausse est > seuil 

de déclaration.

Le site reste en 

Déclaration.

Installation de combustion 2910.A 7.8 MW

Déclaration avec contôle

2 MW < x < 20 MW

Autorisation

> 20 MW

Déclaration 7.8 MW

Déclaration avec contôle

2 MW < x < 20 MW

Autorisation

> 20 MW

Déclaration 7.8 MW

Déclaration avec contôle

2 MW < x < 20 MW

Autorisation

> 20 MW

Déclaration  /  /

Atelier de charge d'accumulateur 2925 47.9 kW
Déclaration

> 50 kW
Non classé 59.2 kW

Déclaration

> 50 kW
Déclaration 63.63 kW

Déclaration

> 50 kW
Déclaration

Légère hausse, < seuil de 

déclaration

Le site passe de 

Non Classé à 

Déclaration

Application, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt, colle 

enduit… sur support quelconque (métal, bois, plastique, cuir, textile) 

lorsque l'application est faites par tout procédé autre que le trempé 

(pulvérisation, enduction…)

2940.2.a 5,51 t/j

Déclaration avec contôle

10 kg/j < x < 100 kg/j

Autorisation

> 100 kg/j

Autorisation 4,61 t/j

Déclaration avec contôle

10 kg/j < x < 100 kg/j

Autorisation

> 100 kg/j

Autorisation 5,35 t/j

Déclaration avec contôle

10 kg/j < x < 100 kg/j

Autorisation

> 100 kg/j

Autorisation Légère baisse
Le site reste en 

Autorisation.

Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables 1432.2.b 29.11 m3

Déclaration avec contôle

10 m3 < x < 100 m3

Autorisation

> 100 m3

Déclaration  /  /

Traitement de surface de matières, d'objets ou de produits à l'aide 

de solvants organiques, notamment pour les opérations d'apprêt, 

d'impression, de couchage, de dégraissage, d'imperméabilisation, de 

collage, de peinture, de nettoyage ou d'imprégnation, avec une 

capacité de consommation de solvant organique supérieure à 150 

kilogrammes par heure ou à 200 tonnes par an

3670 332,18
Autorisation

150 kg/h ou 200 T/an
Autorisation 332,18

Autorisation

150 kg/h ou 200 T/an
Autorisation

Pas d'évolution, déjà pris 

en compte en 2012 avec 

la rubrique 2940.2 : fiche 

navette IED

 /

Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à l’exclusion de 

la rubrique 4330.
4331

18.8 T

on garde la 

valeur de 2012 

: 29.43 T 

Déclaration avec contrôle

50 < x < 100 T

Enregistrement

100 < x < 1 000 T

Autorisation

> 1 000 T

Non classé

18.8 T

on garde la 

valeur de 2012 

: 29.43 T 

Déclaration avec contrôle

50 < x < 100 T

Enregistrement

100 < x < 1 000 T

Autorisation

> 1 000 T

Non classé  /
Le site reste en Non 

Classé

Stockage en réservoirs manufacturés de gaz inflammables liquéfiés 1412 1.4 T

Déclaration avec contrôle

6 T < x < 50 T

Autorisation

> 50 T

Non classé  /  /

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y compris GPL) et gaz 

naturel (y compris biogaz affiné, lorsqu’il a été traité conformément 

aux normes applicables en matière de biogaz purifié et affiné, en 

assurant une qualité équivalente à celle du gaz naturel, y compris 

pour ce qui est de la teneur en méthane, et qu’il a une teneur 

maximale de 1 % en oxygène)

4718 1.4 T

Déclaration avec contrôle

6 T < x < 50 T

Autorisation

> 50 T

Non classé 1.4 T

Déclaration avec contrôle

6 T < x < 50 T

Autorisation

> 50 T

Non classé  /
Le site reste en Non 

Classé

Gaz à effet de serre fluorés visés à l'annexe I du règlement (UE) n° 

517/2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeant le 

règlement (CE) n° 842/2006 ou substances qui appauvrissent la 

couche d'ozone visées par le règlement (CE) n° 1005/2009 

(fabrication, emploi, stockage). Emploi dans des équipements clos 

en exploitation.

a) Equipements frigorifiques ou climatiques (y compris pompe à 

chaleur) de capacité unitaire supérieure à 2 kg, la quantité cumulée 

de fluide susceptible d'être présente dans l'installation étant 

supérieure ou égale à 300 kg

4802.2.a 723.14 kg
Déclaration avec contrôle

> 300 kg

Déclaration avec 

contrôle
1162.1 kg

Déclaration avec contrôle

> 300 kg

Déclaration avec 

contrôle

Prise en compte des 

équipements existants

Le site passe de 

Non Classé à 

Déclaration

Projet à P+5
Description installation et activité Rubrique

Déjà pris en compte dans le dossier de 2012 

avec la rubrique 2940.2 : fiche navette IED

2012 2017

Rubrique supprimée et remplacée par les rubriques 4330 et 4331

Rubrique supprimée et remplacée par la rubrique 4718

Rubrique inexistante

Rubrique inexistante

Non évaluée


